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Qt~ambre bes ltprésentnnts. 

Sf:ANCE nu 24 Novr,JtinRE 18,41. 

RAPPORT fwi"t pa1· .flf. MAST DR V1ms1 au, nom, de la commission. clw,'l'!}ee de 
t'eœame»: du proje: de l01: _'P'J'Oro,qermt celle d11, 28 ddcembre HUO, 'relat-ù;e ri, 
fa libre entrée de l'orffc (1). 

MESSIEUllS 1 

La loi temporaire du 28 décembre 18401 prorog'canl celle du 20 décem 
.bre 1839, statue : que, jusqu'au 30 novembre 1841, l'orge ne sera soumis ù 
l'entrée et à la sortie, qu'à un simple droit de balance <le 50 cent. par 1,000 kil. 1 
en laissant toutefois au gouvernement la faculté de faire cesser cette dispo 
sition, s'il le jugeait nécessaire. 

Le terme indiqué par h loi susdite étant sur le point d'expirer et les raisons 
qui vous avaient engagés à l'admettre continuant d'exister 1 le gouvernement 
vous a présenté, le 20 de ce mois, un nouveau projet de loi qui tend à proroger 
les dispositions de la loi temporaire du 28 décembre 1840 jusqu'au 30 no 
vembre 1842. 

L'exposé des motifs, Messieurs, justifie complètement ce projet ; la rareté 
et la grande consommation de l'orge, comme matière première et indispensable 
pouF des industries qui rapportent des sommes considérables au trésor, sont 
des faits tellement notoires que votre commission a été unanime à vous en 
:Rroposer l'admission. 

Le 'J'apporteu-r, 
MAST DE VRIES. 

Le prési"dent) 
FI,EUSSU. 

(1) Ln commission était composée de MM. Fraussu, président, Dt '1'11EUx, Cooas, BRAllANT, 

Co<rnEN, TI\OYE et MAHT DE YunR, rapporteur; 


